
FORMULE 75.12 

Loi sur les tribunaux judiciaires 

DÉCLARATION DE REJET DE LA TRANSACTION 
ONTARIO 

COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE 

SUCCESSION DE FEU (inscrire le nom). 

E N T R E : 
(nom) 

requérant (demandeur), 

et 

(nom) 
intimé (défendeur), 

et 

(nom) 
personnes soumettant des droits au tribunal. 

DÉCLARATION DE REJET DE LA TRANSACTION 

  Je soussigné(e), (inscrire le nom), rejette la transaction dont copie est jointe à l’avis de transaction daté du (inscrire la date), pour les motifs 
suivants : (énoncer les motifs). 

DATE (nom, adresse et numéro de téléphone de la personne ou de son 
procureur) 

 
DESTINATAIRE : (nom et adresse de la partie qui a signifié l’avis de transaction ou de son procureur) 

RCP-F 75.12 (1er novembre 2005) 


